
EMAS
ECOLE MUNICIPALE DES ARTS ET DES SPORTS

Le sport et la culture 

à la portée de tous!



L’EMAS C’EST QUOI ? 

 COMMENT CA FONCTIONNE ?

 QUELLES ACTIVITÉS SONT PROPOSÉES ?

L’EMAS (Ecole municipale des arts et des sports) est un dispositif municipal, 
lancé par la Ville depuis septembre 2022. 

Il permet aux enfants de 6 à 11 ans de s’initier à diverses pratiques cultu-
relles et sportives tout au long de l’année. Les activités sont principalement 
assurées par les clubs sportifs et les associations culturelles de la ville, parte-
naires essentiels du dispositif. 

SPORTS : 

> Badminton
> Tennis de table
> Athlétisme
> Uni-Hockey
> Basketball
> Football
> Tennis
> Course d’orientation 
> Natation
> Boxe
> Flag Rugby
> Volley-ball
> Ultimate

ACTIVITÉS ARTISTIQUES : 

> Histoire d’Andrésy
> Théâtre
> Jardinage
> Guitare
> Poésie
> Peinture
> Chant
> Mosaïque
> Percussions

Les enfants inscrits à l’EMAS ont le choix entre 5 cycles d’1h30 par semaine, 
composés de 5 à 7 séances suivant la période. 

Chaque cycle propose diverses activités artistiques et sportives animées par 
les associations andrésiennes ou par le personnel municipal (voir le tableau 
des activités ci-contre). 

Il est possible de s’inscrire à un ou plusieurs cycles. Les tarifs dépendent de 
votre quotient familial.

TARIFS DE 
L’ÉCOLE MUNICIPALE  
DES ARTS ET DES SPORTS  
 VILLE D’ANDRÉSY à partir du 

1er septembre 2023

Tranche A B C D E F

de 0 €  559 € 811 € 1006 € 1569 € > 2001 €

à 558 € 810 € 1005 € 1568 € 2000 €

Tranche A B C D E F Tarif social Hors commune et non inscrit

Tarif 29,06 €  31,04 € 33,02 € 35,00 € 36,98 € 38,96 € 8,72 € 58,44 €

Tranche A B C D E F Tarif social Hors commune et non inscrit

Tarif 59,56 €  63,62 € 67,68 € 71,74 € 75,80 € 79,86 € 17,87 € 119,79 €

DÉFINITION DES TRANCHES DE QUOTIENT  

FORMULE CYCLE EMAS

FORMULE STAGE EMAS (VACANCES) 

Avec PAI

Tranche A B C D E F Tarif social Hors commune et non inscrit

Tarif 50,90 €  54,36 € 57,83 € 61,29 € 64,76 € 68,22 € 15,27 € 102,33 €

FORMULE STAGE EMAS (VACANCES)

*Application d’une dégressivité de 35% au tarif de la tranche de référence de l’usager à partir du deuxième enfant inscrit.
*Tarif social : 30% de la tranche A pour les familles concernées ( indiquées par le CCAS)

*Application d’une dégressivité de 35% au tarif de la tranche de référence de l’usager à partir du deuxième enfant inscrit.
*Tarif social : 30% de la tranche A pour les familles concernées ( indiquées par le CCAS)
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RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS  : 
EMAS - Yoann Sorhouet 

Complexe sportif Stéphane Diagana
Rue Marie Jane Pruvot

Tél. 06 99 57 78 69 - emas@andresy.com


